






prix de la location et de créer une offre 
intermédiaire neuve dans les marchés 
les moins tendus, mais également de 
rajeunir le parc français de logements 
collectifs. Pour autant, faut-il craindre 
que les livraisons importantes de ces 
deux prochaines années entraînent une 
baisse importante des loyers ? Chacun 
le constate déjà, les loyers commencent 
à baisser dans les villes les moins 
importantes, où la demande exprimée 
est la plus faible. Mais tel n’est pas le cas 
dans les grandes villes et les marchés où 
la demande est plus forte. La localisation 
et  la « rareté » des produits seront un 
atout important pour limiter la baisse 
des prix. Cette situation devrait, au 
cours des ces 3 prochaines années, être 
beaucoup moins sensible pour les SCPI 
que pour les propriétaires détenant de 
l’immobilier en direct, la diversification 

des investissements limitant le risque 
de chute des rendements. 
Bon à savoir : Les choix d’investissements 
réalisés par Immovalor Gestion pour ses 
SCPI sur des marchés le plus souvent 
très tendus, la qualité d’une gestion 
prudentielle et raisonnée, la fiscalité 
avantageuse du régime Scellier sont 
autant d’atouts permettant à nos associés 
d’envisager l’avenir avec sérénité. 

Info pratique : 
Crédit amortissable 
ou « in fine » ?

Crédit amortissable ou « in fine » ?
Dans le cadre d’un financement 
immobilier, il existe deux grands 

types de financements : le crédit 
« amortissable » et le crédit « in fine ».
Le crédit amortissable impose 
que le remboursement du capital 
emprunté et le paiement des intérêts 
s’échelonnent au fur et à mesure 
des échéances. Si vous choisissez le 
crédit « in fine », vous ne paierez 
que les seuls intérêts sur le capital 
emprunté pendant toute la durée du 
crédit et rembourserez le capital en 
une seule fois, au terme de la période 
d’emprunt.  Les intérêts d’emprunt 
étant fiscalement déductibles des 
revenus fonciers, il semble logique 
de privilégier le crédit « in fine » 
afin de maximiser cette déductibilité. 
Une condition de bon sens s’impose : 
encore faut-il que le montant des 
intérêts soit inférieur ou égal aux 
revenus fonciers que vous retirerez 
de l’opération réalisée, sauf dans 
l’hypothèse où vous avez déjà des 
revenus fonciers.
Bon à savoir : il est en général 
préférable d’utiliser le crédit 
« amortissable » s’il s’agit d’une 
première opération, et le crédit « in 
fine » pour les opérations suivantes.

Expliquez-moi : 
le Conseil de 
Surveillance

Le Conseil de surveillance est l’or-
gane d’assistance et de contrôle de 
la Société de Gestion.
Il n’exerce cependant aucune respon-
sabilité dans la gestion de la SCPI ; 
celle-ci est dévolue à la Société de 
Gestion, mandatée à cet effet. 
Le Conseil de Surveillance est com-
posé de 7 à 12 membres choisis et 
élus parmi les associés de la SCPI. La 
Société de gestion ne peut intervenir 
dans le choix des membres du Conseil. 
La durée de leur mandat chez Immo-
valor est de trois ans au maximum.
Le Conseil de Surveillance présente 
un rapport annuel sur le résultat de ses 
contrôles ainsi que ses observations 
et commentaires sur le rapport d’acti-
vité et les résolutions présentés en 
Assemblée Générale par la Société de 
Gestion.  A cette occasion, il est amené 
à conduire en amont tout contrôle et 
toute vérification qu’il juge opportuns.
Bon à savoir : chez Immovalor, le 
Conseil de Surveillance valide égale-
ment les projets de vente d’immeubles.
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